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Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 18/11/2025

Contexte et constats

Publié sur

SARL GOSSELIN DURIEZ

117  rue Pierre Blériot
59220 Denain

Références : V2/2025.408
Code AIOT : 0007004367

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 18/11/2025 dans l'établissement SARL
GOSSELIN DURIEZ implanté 117 RUE PIERRE BERIOT 59220 DENAIN. Cette partie « Contexte et
constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

La  visite  d'inspection a  été  diligentée à  l'initiative  des  forces  de l’ordre  dans  le  cadre d'une
opération CODAF focalisée plus  précisément  sur  les  ferrailleurs  illégaux.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
SARL GOSSELIN DURIEZ•
117 RUE PIERRE BERIOT 59220 DENAIN•
Code AIOT : 0007004367•
Régime : Autorisation•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

Le site est connu de l'inspection des installations classées et est régulièrement autorisé par l'arrêté
préfectoral du 26/04/1995, complété le 21/02/2012 pour les rubriques 2710, 2712, 2713 et 2718 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.

Il dispose également d'un agrément VHU.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
situation

administrative
Arrêté Préfectoral du 26/04/1995,

article 2
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection des installations classées s'est focalisée sur la thématique retenue par les forces de
l'ordre pour cette visite, à savoir l'activité de ferrailleur.
Aucune non conformité n'a été constatée sur ce point lors de la visite de terrain.
Une prochaine visite, programmée en janvier 2026, permettra de faire un point plus précis avec
l'exploitant sur l'évolution potentielle de ses activités.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : situation administrative
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 26/04/1995, article 2
Thème(s) : Situation administrative, Ferrailleur Illégaux
Prescription contrôlée :

la société Gosselin Duriez sise 117 rue Pierre Bériot 59220 DENAIN est autorisée à poursuivre
l'exploitation à la même adresse, sous réserve des dispositions du présent arrêté, les installations
suivantes :

Rubrique Intitulé Volume de l'activité Classement ICPE

2710 D é c h è t e r i e s
aménagées  pour  la
c o l l e c t e  d e s
e n c o m b r a n t s ,
m a t é r i a u x  o u
produ i t s  t r iés  et
apportés  par  l e s
usagers  :

«  monstres  »•

8300 m²

déchets  de  métaux
et  batteries

A
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( m o b i l i e r ,
éléments  de
v é h i c u l e s ) ,
déchets  de
j a r d i n ,
déchets  de
d é m o l i t i o n ,
d é b l a i s ,
gravats, terre;
bois,  métaux,
p a p i e r s -
c a r t o n s ,
p l a s t i q u e s ,
t e x t i l e s ,
v e r r e s ,
amiante  lié  ;

•

d é c h e t s
m é n a g e r s
s p é c i a u x
( h u i l e s
usagées, piles
et  batteries,
médicaments,
s o l v a n t s ,
p e i n t u r e s ,
a c i d e s  e t
b a s e s ,
p r o d u i t s
phytosanitair
es,  etc.)  usés
ou  non  ;

•

d é c h e t s
d’équipement
s  électriques
e t
électroniques.

•

1.  La  superficie  de

l ' instal lat ion  hors

espaces  verts  étant

supérieure  à  3  500

m2,  (A-1)

2.  La  superficie  de

l ' instal lat ion  hors

espaces  verts  étant

supérieure à  100 m2,
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supérieure à  100 m2,

mais  inférieure  ou

égale à 3 500 m2. (D)

2712 I n s t a l l a t i o n  d e
s t o c k a g e ,
d é p o l l u t i o n ,
d é m o n t a g e ,
d é c o u p a g e  o u
broyage de véhicules
hors  d'usage  ou  de
différents moyens de
t r a n s p o r t  h o r s
d ' u s a g e .
L a  s u r f a c e  é t a n t
supérieure  à  50  m².
(A-1)

450 m² A

2713 I n s t a l l a t i o n  d e
t r a n s i t ,
regroupement ou tri
de  métaux  ou  de
déchets  de  métaux
n o n  d a n g e r e u x ,
d'alliage  de  métaux
o u  d e  d é c h e t s
d'alliage  de  métaux
non  dangereux,  à
l ' e x c l u s i o n  d e s
a c t i v i t é s  e t
installations  visées
aux  rubriques  2710,
2711  et  2712.
La surface étant :
1 .  S u p é r i e u r e  o u
égale à 1 000 m², (A-1)
2 .  Supér ieure  ou
égale  à  100  m²  et
inférieure à 1 000 m².
(D)

10 000 m² A
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2718 I n s t a l l a t i o n  d e
t r a n s i t ,
regroupement ou tri
d e  d é c h e t s
dangereux  ou  de
déchets  contenant
l e s  s u b s t a n c e s
d a n g e r e u s e s  o u
p r é p a r a t i o n s
d a n g e r e u s e s
m e n t i o n n é e s  à
l'article  R.  511-10  du
c o d e  d e
l'environnement,  à
l ' e x c l u s i o n  d e s
installations  visées
aux  rubriques  1313,
2710 ,  2711 ,  2712 ,
2717  et  2719 .
L a  q u a n t i t é  d e
déchets  susceptible
d'être présente dans
l'installation étant :
1 .  S u p é r i e u r e  o u
égale  à  1  t ,  (A-2)
2.  Inférieure  à  1  t.
(DC)

S t o c k a g e
d'accumulateurs  au
plomb  :
250 tonnes par an

13  tonnes  maximum
sur  le  site

A

2711 T r a n s i t ,
regroupement,  tri,
d é s a s s e m b l a g e ,
r e m i s e  e n  é t a t
d ’ é q u i p e m e n t s
é l e c t r i q u e s  e t
électroniques mis au
rebut.
L e  v o l u m e
susceptible  d’être
entreposé  étant  :

1. Supérieur ou égal à

1000 m3, (A - 1)

2. Supérieur ou égal à

200 m3 mais inférieur

à 1000 m3. (D)

Volume de stockage

de DEEE de 900 m3

D
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Constats :

L'inspection des installations classées s'est rendue sur le site le 18/11/2025 à la demande des
forces de l'ordre qui soupçonnaient une activité illégale de récupération de métaux.
Un point bref sur la situation administrative a été réalisé en attendant une prochaine visite
d'inspection, plus approfondie,  qui  aura lieu en janvier 2026.
L'exploitant a indiqué avoir abandonné son activité VHU depuis 3 ans et se consacre uniquement
à la récupération de métaux, bois et verre auprès de particuliers et professionnels dans le but de
recycler.
L'inspection s'est focalisée sur la méthode de récupération de la ferraille auprès de particuliers.
L'exploitant a présenté sa procédure stricte (vérification de la pièce d'identité du particulier,
vérification de la marchandise afin de visualiser si potentiellement volée et paiement uniquement
pas chèque ou virement).

Type de suites proposées : Sans suite


